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LOCALISATION VILLEMOISAN

2AU : constructible non viabilisé

NP : naturel protégé

UA urbanisé dense, UB: urbanisé pavillonnaire ; 
1AU à urbanisé court,moyen terme
2AU à urbanisé moyen, long terme
NP : espace naturel boisé
A : agricole

Site de la Chancelière : 2.6 Ha
Bourg de Villemoisan
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PROGRAMME DE LA CHANCELIERE

Multi-usages : habitat privatif, parties communes, espaces associatifs, espaces commerciaux

objectifs : mutualiser les espaces, 

mutualiser les usages dans les espaces.

Ecolieu : écologique et économique

objectifs : réduire l’empreinte carbone, 

optimiser les flux d’énergies (eau, chauffage, électricité),

réduire les charges de fonctionnement à moyen et long terme des occupants.

Lieu d’échanges : culturel, local et gourmand

objectifs :participer à la vie locale

être ouverts aux autres

 Structuration juridique à mettre en place :

Copropriété ou multi-propriété avec 

des lots privatifs : propriétaires occupants et/ou bailleurs;

des parties communes pour les habitants;

des locaux tournés vers l’extérieur (commerciaux et/ou associatifs).



PROGRAMME DE LA CHANCELIERE

Multi-usages : habitat privatif, parties communes, espaces associatifs, espaces commerciaux

objectifs : mutualiser les espaces, 

mutualiser les usages dans les espaces.

Parties communes des habitants:

Mutualisation des espaces communs : grande cuisine, bar, bibliothèque, bureau, salles de vie, buanderie, laverie, 
stockages, rangements

Mutualisation des chambres : maximum 4 chambres au 2ème étage pour accueil de la famille, des amis. Certaine de 
ces chambres seront aussi valorisables en chambres d’hôtes.

 Réduction de la superficie des espaces privatifs entre 60 et 90m2

Espaces associatifs et commerciaux:

Multi-usages d’une salle commune :

usage associatif : bar, salle spectacles (concerts, théâtre, ..), salle de répétition

usage commercial : séminaires etps, résidences d’artistes, co-working

Autres espaces multi-usages:

usage associatif : accueil AMAP

usage commercial : boutiques

A instruire avec la mairie : relais d’assistantes maternelles, bureau médical

A instruire :  gite de groupe (séminaires, artistes, vacances)

 Apporter des activités extérieures, apports financiers pour diminuer le coût de fonctionnement

Espaces extérieur :

Mutualisation des espaces communs : parc, fruitiers, potager en permaculture, parkings



PROGRAMME DE LA CHANCELIERE

Ecolieu : écologique et économique

objectifs : réduire l’empreinte carbone, 

optimiser les flux d’énergies (eau, chauffage, électricité),

réduire les charges de fonctionnement à long terme des occupants.

 obtenir un coût faible de fonctionnement après travaux (consommation d’énergies), reverser une partie des loyers 
commerciaux sur les activités pour diminuer les charges. Les revenus des activités commerciales seront dédiés partiellement 
au paiement des charges communes (entretien espaces verts, eau, électricité...)

Gestion de l’eau :

A défaut de puit ou de source, développer des capacités de stockages des eaux pluviales (toiture et terrain) pour le 
potager et/ou les bâtiments

ex: Réutilisation des citernes fuels en capacités de stockage, cuves de stockage en partie haute du 
terrain

Optimiser les eaux grises

ex: Circuit de collecte pour traitement et réutilisation des eaux grises prévu dès le démarrage, dès le 
démarrage règles sur les produits d’hygiène et de nettoyage compatibles avec le système de 
traitement

Electricité, chauffage :

Faible consommation électrique des logements, des parties communes et des espaces associatifs et commerciaux 
ex logements: Panneaux solaires + PAC + chaudière accumulation (Inelio dynamic)

ex logements: Limitation des appareils électriques

Mix d’au moins 3 sources d’énergies électriques (photovoltaïque, éolien, thermique) avec stockage par batterie

Isolation thermique et confort d’été:

A intégrer dès la phase reconstruction : isolation par l’extérieur, double peau, végétalisation

Déchets :

Toilettes, compostage, 

 Nécessité d’un accompagnement spécifique de type BET Thermique (programme et MOE)



PROGRAMME DE LA CHANCELIERE

Lieu d’échanges : culturel, local et gourmand

objectifs :participer à la vie locale

être ouvert aux autres

Vie Culturelle :

Spectacles : Concerts, théatre

ex: Utiliser les résidences d’artistes pour proposer en fin de séjour un spectacle

Bar associatif

Vie Locale :

Intégrer dans les espaces associatifs et commerciaux les voisins et les personnes du bourg

Relais assistantes maternelles

Gourmand :

Marché des producteurs, AMAP, produits locaux

ex: Restaurant associatif (1 fois par semaine une famille cuisine et récupère le 
bénéfice de son travail)
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